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CESSION D’UN TERRAIN COMMUNAL NON BÂTI À VOCATION ÉCONOMIQUE 
CADASTRÉ SECTION AY N° 606, À LA « SCI HB IMMOBILIER » 

PROROGATION DES DÉLAIS DE SIGNATURE 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la prorogation des 
délais de signature de l’acte de vente d’un terrain à bâtir à vocation économique cadastré section 

AY n° 606, sis l’avenue Jacques Prévert, au profit de la SCI HB IMMOBILIER. 

 

Par délibération du 6 août 2024, le conseil municipal a approuvé la cession de cette parcelle de 

terrain communal à la SCI HB IMMOBILIER, représentée par madame Brigitte HOARAU, au 

prix de 915 000 €, pour un projet de construction à vocation économique. 

 

Cette cession était prévue pour intervenir le 30 novembre 2025 au plus tard, sous réserve de 

l’obtention préalable d’un permis de construire et d’une offre de prêt bancaire. 
 

La promesse de vente a été signée devant notaire les 3 et 6 décembre 2024 et le dépôt du dossier 

de permis de construire a été effectué le 31 mars 2025. Le projet détaillé porte sur la 

construction d’un immeuble d’une surface de plancher de 1 200 m² environ comprenant un rez-

de-chaussée commercial et un logement à l’arrière. 

 

L’arrêté de permis a été accordé le 19 septembre 2025 et notifié à la sous-préfecture de Saint-

Paul le 22 septembre suivant. Il a également été affiché sur site le 9 octobre 2025, soit très 

récemment.  

L’obtention d’un prêt bancaire étant conditionnée à l’obtention d’un permis de construire purgé 

de tous recours et retrait, l’acquéreur a sollicité la ville afin de disposer d’un délai 
supplémentaire, jusqu’au 31 janvier 2026. 

Au regard de ces éléments et compte-tenu de l’avancée du projet de l’acquéreur, il est proposé 

au conseil municipal :  

 

- de confirmer la cession en l’état du bien communal non bâti cadastré section AY n° 606 

au profit de la SCI HB IMMOBILIER, aux prix et conditions définis par la délibération 

du 6 août 2024, affaire 2024-105, soit pour un montant de 915 000 € (neuf cent quinze 

mille euros) ; 

 

- de reporter la date de réalisation de la vente par acte authentique au 28 février 2026 au 

plus tard, afin de tenir également compte des délais de recours des tiers contre la présente 

délibération ; 

 

- de confirmer également que les frais de rédaction de l’acte de vente seront intégralement 
supportés par l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 
 
Pièces jointes : 
 

- Courrier de demande de prorogation du délai de réalisation de la vente. 

- Extrait du plan cadastral – parcelle AY 606 

- Arrêté PC n° 974407 25 A00013 du 19/09/2025 

- Délibération n° 2024-105 du 06/08/2024 



2 
Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier - Service Foncier et Transactions 

 

 

Annexe 1 : Demande de prorogation du délai de réalisation de la vente 
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Annexe 2 : Extrait du plan cadastral 
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Annexe 3 : Permis de construire n° 974407 25 A00013 accordé le 19/09/2025  

 

 
  



5 
Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier - Service Foncier et Transactions 

 

 

 

 

 

 
  



6 
Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier - Service Foncier et Transactions 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



7 
Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier - Service Foncier et Transactions 

 

 

Annexe 4 : Délibération n° 2024-105 du 6 août 2024 
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